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Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement

Charente-Maritime

 

 
 

 
Date : 27.01.2020 
 
 

AVIS PPA sur le PLUIH AUNIS ATLANTIQUE 
 
 
 
Architecte conseil : Françoise FORGET               Paysagiste conseil : Magali VINCENT 
 
 
 
Le PADD du PLUIH d’AUNIS ATLANTIQUE pour 2020-2030 avait mis en avant plusieurs 
orientations particulièrement intéressantes, que nous n’avons peu ou pas retrouvées  dans 
les orientations d’aménagement : 
 

- Axe 1, orientation 1 : « revendiquer sa rurbanité, force attractive du territoire » 
et orientation 2 : « promouvoir une urbanisation de qualité, gage d’une image positive 
du territoire ». Il s’agissait de « mener la transition du territoire vers un 
développement économe en espace et innovant pour répondre aux nouveaux 
besoins des habitants et des acteurs de l’économie et de l’emploi » ; et « d’organiser 
les extensions urbaines en continuité des espaces urbains existants afin de lutter 
contre l’étalement urbain. » Cette volonté est également rappelée dans l’Axe 3, 
orientation 2 : « réduire la consommation de terres agricoles. » 
Comme nous le développerons plus bas avec les OAP à vocation habitat, ces 
intentions prometteuses sont souvent diluées et quelquefois contraires au résultat 
final, en particulier sur la consommation d’espace agricole. 
 

- Axe 2, orientation 1 : « valoriser, maintenir, augmenter la capacité d’accueil dans les 
zones d’activité existantes par leur densification » ; et « axer les nouvelles actions 
sur la qualité de l’image des ZAE : intégration architecturale et paysagère des 
bâtiments économiques ». Comme nous le développerons plus bas, ces orientations 
intéressantes sont parfois oubliées pour des créations problématiques, qui procèdent 
de manières anciennes. 
 

- Axe 2, orientation 3 : « agir sur les déplacements : déploiement des aires de 
covoiturage ». Ce déploiement semble encore timide. 
 

- Axe 3 : orientation 1 : accompagner la transition énergétique vers un territoire à 
énergie positive : « encourager l’équipement de panneaux photovoltaïques sur les 
toitures des entreprises et bâtiments publics ». Ces orientations très intéressantes se 
révèlent très timides concernant la transition énergétique, qui demanderait un 
traitement global très volontaire, et ne se retrouvent pas dans les OAP économiques. 
Pourtant, en matière d’énergies renouvelables, il est extrêmement souhaitable 
d’encourager l’implantation de panneaux photovoltaïques sur les toitures des 
bâtiments à vocation commerciale, artisanale ou économique. En plus des grandes 
surfaces disponibles, ces toitures (matériaux et formes contemporains) facilitent 
l’intégration des panneaux sans défigurer le caractère du bâti traditionnel des bourgs 
et permet de mettre en valeur une action forte en matière de transition écologique et 
de faire de Aunis Atlantique un véritable territoire à énergie positive.   
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- Axe 3, orientation 2 : « conforter l’agriculture et assurer la coexistence avec son 
voisinage », et orientation 3 : préserver et valoriser la palette paysagère ».  
 

- Comme vu précédemment, le confortement de l’agriculture ne semble pas évident au 
vu des consommations de terres agricoles sur certaines communes, et décevant sur 
la palette paysagère : il ne suffit pas de prévoir des haies, mais il faut également 
mesurer les impacts des OAP sur celles existantes, et donner les moyens de 
plantation des haies champêtres projetées. D’autre part, les OAP lisières urbaines 
oublient certaines urbanisations. 
 
 

Il nous semble donc exister un décalage certain entre des orientations primordiales à 
l’heure actuelle, comme la consommation d’espaces agricoles ou le déploiement 
urgent de la transition énergétique, et les OAP déclinées. 

 
 

• Les OAP à vocation d’habitat : 
 
Les orientations d’aménagement à vocation d’habitat sont parfois peu renseignées. Pour 
certaines OAP, les schémas sont très succincts malgré la superficie importante de certaines 
OAP. On peut se demander quel est l’intérêt de faire de telles OAP sans plus d’intention ?   
Ex :  

- CHARRON - OAP n°3 - rue du bas de la Roche (48831 m2) 
- ST JEAN DE L.- OAP n°4 – rue St Jean (7424 m2) 
- VILLEDOUX - OAP n°1 rue du rocher (44907 m2) 

 
Certaines OAP sont le prolongement d’une extension de l’urbanisation au gré du 
parcellaire. Est-on vraiment en train de construire des quartiers à vivre ou bien des zones 
« dortoirs »? Un schéma global est à construire dans ces cas.   
Ex :  

- ANDILLY - OAP n°4 rue des moulins et rue de Bel Air 
- LA GREVE SUR LE MIGNON - OAP n°1 rue des érables - découpage dans la zone 

agricole malgré un éloignement des équipements et commerces. 
  
D’autres OAP semblent être éloignées ou déconnectées des polarités du bourg : il serait 
pertinent d’assurer des circulations douces notamment pour réduire la distance et l’usage 
des véhicules, ce qui est d’ailleurs conforme au PADD, axe 2, orientation 1.  
Ex : 

- MARANS - OAP n°5 du vieil ormeau : en plus d’une liaison interne, il semble 
important de créer une continuité pour les déplacements doux entre ce secteur isolé, 
et le centre-ville. 

- NUAILLE - OAP n°1 - chemin du cimetière : pas de lien avec le bourg – prévoir de 
relier ce secteur avec les équipements et les lotissements voisins.  

- NUAILLE - OAP n°3 - rue de St Sauveur : il aurait été pertinent d’assurer une 
continuité bâtie le long de la rue de St Sauveur et d’exiger un front urbain à 
l’alignement de la rue.  

 
Des OAP présentent une surface excessive à l’échelle de la commune et de la configuration 
urbaine.  
Ex :  

- ANGLIERS - OAP n°1 Rue du Moulin (7,3 ha) : Excessif au regard de l’extension du 
bourg réalisée depuis environ 10 ans et toujours en cours. Le franchissement à 
l’ouest de la RD109 (route de Vérines) ne pourra pas être intégré d’un point de 
vue paysager. 
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- COURCON :  12,1 ha sur l’ensemble de la commune – alors que le taux de 
logements vacants est important et que des opérations d’ampleur sont déjà en 
cours.  

- FERRIERES : 5,7 ha en logement (+ 8,2 ha en zone économique, auxquels 
s’ajoutent les zones 2AU… ) : les OAP sont peu détaillées, notamment sur le 
traitement des lisières (avec la zone agricole pour la n°4, qualification de l’entrée de 
ville pour l’OAP n°2).  

 
Concernant les préconisations écrites et communes à tous les secteurs, de manière 
générale, elles vont dans le bon sens mais sont encore timides et peu exigeantes. 
 
A - Trame viaire : incitation pour que les nouvelles opérations soient bien en cohérence avec 
le réseau viaire existant, ou bien avec le maillage, assurer les continuités écologiques… Ce 
sont de bonnes initiatives, mais pas toujours appliquées dans les OAP sectorielles.  
Ex :  

- ST SAUVEUR - OAP n°1- rue du Stade : pas de lien avec le lotissement situé à l’est, 
entrée de zone sans lien avec la rue du Moulin Corneau  

- LE GUE D’ALLERE - OAP n°1	 et	 2	 -	 la	 proximité	 entre	 les	 2	 OAP	 ainsi	 que	 leur	
configuration	par	rapport	au	chemin	qui	les	sépare,	de	même	qu’un	principe	de	liaison	douces	
aurait	 été	 pertinent	 au	 regard	 de	 l’emplacement	 des	 équipements.	 La	 densité	 présente	 un	
contraste	fort	avec	l’existant.		

- ANDILLY – OAP n°3	rue	du	grand	Moulin	:	il	aurait	été	intéressant	d’élargir	le	secteur	rue	
du	 Grand	Moulin	 de	manière	 à	 requalifier	 une	 des	 entrées	 principales	 de	 la	 Commune,	 en	
symétrie	avec	l’autre	côté	de	la	rue,	et	d’utiliser	l’intersection	existante	avec	la	rue	des	Noues.		
Une	intégration	paysagère	est	indispensable	dans	cette	plaine	agricole	peu	avenante.		

 
Pas de position ferme sur le stationnement (géré à la parcelle ou en poche). Des illustrations 
sur les poches de stationnement auraient été bénéfiques.  
 
B- Habitat / C- Topographie / D- Intégration environnementale / E- : ces thématiques sont 
timides et peu exigeantes au regard notre époque et des impacts qu’elles engendrent. 
L’utilisation de matériaux qualitatifs, l’énergie et l’imperméabilisation des sols entre autres, 
représentent des enjeux forts, et mériteraient d’être appuyés.  Aussi, ces 3 points seraient 
plus accessibles et mieux compris en étant abondamment illustrés. Ces notions d’intégration 
paysagère, de typologie bâtie, sont des notions très visibles qui pourraient être complétées 
par des images de référence.  
Les exigences demandées dans les documents réglementaires ne sont pas à la 
hauteur des ambitions portées dans le PADD en matière de transition énergétique. 
 
F- Opérations pilotes : Quelles sont-elles ? Y a-t-il des échanges particuliers entre 
opérateurs et service instructeur pour assurer une bonne transmission des attentes ? 
Pour ces opérations spécifiques, il serait intéressant d’augmenter le niveau d’exigences 
afin d’en faire un exemple pour le territoire (cf PADD, Axe 1, orientation 2).  Des notions 
nouvelles comme le coefficient de pleine-terre, les énergies renouvelables sont abordées de 
façon succincte et méritent plus de détails et/ou un accompagnement soutenu. 
 
 

• L’OAP thématique : lisières urbaines 
  
On remarque que certaines urbanisations isolées ne sont pas concernées par les lisières 
urbaines, or leur isolement induit un impact fort sur le paysage. Pourquoi ne pas les avoir 
entourées pour préserver les haies existantes qui les dissimulent aujourd’hui ? 
Aussi, pourquoi ne pas ajouter les fermes isolées, certaines d’entre elles ne présentant 
aucune mesure d’intégration paysagère ? 
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Ex :   
ANDILLY : rue du château Musset, Les Mottes, hangar route de Rehon à Serigny, les 
Transues, près de la déchetterie 
ANGLIERS : Plaisance, le fief des Rochères et autres fermes à l’ouest du bourg, fief du 
moulin Boutillon, la Bertandière.  
BENON : fermes situées entre le bourg et la roulière ( chamb. d’hotes, Gaec Poupard) 
CHARRON : implantations le long de la rte de Villedoux 
LA GREVE S/MIGNON : ferme allée de Villeneuve isolée au sud du bourg 
LA LAIGNE : Beaulieu rue du Moulin de Crêpé 
LA RONDE : L’angle d’oie + implantation sur abords canal de la banche 
ST JEAN DE L. : Terrier Quoy et Bois Rimbert 
ST SAUVEUR : Fief chevri le long de la RD115, lisière entre RN11 et cross + Isobox 
 
Un accompagnement pourrait être proposé aux propriétaires ou habitants afin de les 
sensibiliser et les inciter fortement à développer une biodiversité riche et une intégration 
dans le paysage. 
 
 

• Les	OAP	à	vocation	économique	
 

De manière générale, nous constatons que l’OAP spécifique pour les zones d’activités 
économique n’est pas suffisante pour mettre en œuvre certaines orientations du PADD : 
 

- « Mener la transition du territoire vers un développement économe en espace et 
innovant pour répondre aux nouveaux besoins des habitants et des acteurs de 
l’économie et de l’emploi. » Axe 1, orientation 1 

- « Organiser les extensions urbaines en continuité des espaces urbains existants 
afin de lutter contre l’étalement urbain. » Axe 1, orientation 2 

- « Valoriser, maintenir et augmenter la capacité d’accueil des activités existantes par 
leur densification. » Axe 2, orientation 1 

- « Axer les nouvelles actions sur la qualité de l’image des ZAE : intégration 
architecturale et paysagère des bâtiments économiques, comme étant un vecteur de 
valorisation des activités qui s’y exercent. » Axe 2, orientation 1 

- « Encourager l’équipement de panneaux photovoltaïques sur les toitures des 
entreprises et bâtiments publics » Axe 3, orientation 1	

- « Réduire la consommation de terres agricoles. » Axe 3, orientation 2	
 
Ainsi, il semble préférable d’étendre une zone existante plutôt que de créer une 
nouvelle zone.  
Cela dit, certains secteurs dédiés au développement économique sont excessifs.  
EX : 
- ANGLIERS : la consommation d’espace agricole est excessive et n’est pas compréhensible 
pour plusieurs raisons : 
 - consommation d’espace agricole sans implantations préalables.   
 - emplacement à quelques kilomètres de plusieurs secteurs d’activités, très 
développés : Usseau et Loiré à l’ouest, et Ferrières à l’est.  

- mitage dans le paysage de marais encore vierge d’installations artisanales ou 
économique.  

- zone génèrant un reliquat agricole en périphérie difficilement cultivable. 
- commune dite « de proximité » (au PADD) où le développement pressenti s’oriente 

vers l’habitat, le développement économique étant réservé aux pôles émergeants.   
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- FERRIERES / ST SAUVEUR : même si cette unité est considérée comme un pôle 
émergeant à conforter, la somme des zones à urbaniser (1AU et 2AU) est conséquente. On 
ne perçoit pas de mesure de densification de l’occupation, de mutualisation des zones de 
stationnement, ou autres mesures pour optimiser la consommation d’espace. 
Certains zonages (comme l’OAP n°2 du four à chaux) ne semblent pas être respectueux des 
zones agricoles.  
 
- MARANS : est-il indispensable de consommer +10 ha supplémentaires sur les zones 
agricoles (en extension, défigurant les entrées de ville) compte-tenu des friches existantes et 
de l’habitat vacant (possibilité de restructuration urbaine de certains secteurs très délabrés) ? 
 
 
On remarque enfin qu’un certain nombre de zones d’activités d’Aunis Atlantique sont 
peu qualitatives, au regard de la qualité des espaces, des lisières et leur intégration 
dans l’environnement. L’attractivité du territoire passe aussi par l’intégration 
paysagère des zones d’activités.  
 

Ø Les traitements communs à toutes les OAP économiques (stationnements, espaces 
publics, clôtures…) sont peu exigeantes. Aussi, dans le cas d’extension de zone, il 
serait intéressant de mener une réflexion globale de requalification des espaces 
publics et des clôtures sur l’ensemble de la zone. 
 
 

• Nos remarques sur le règlement écrit : 
 
Sur le Lexique : 
p 5 : définition de l’ « architecture traditionnelle / maison saintongeaise » : indiquer que celle-
ci est de plain-pied est réducteur, car un grand nombre, sinon la majorité des constructions 
de centre-bourg sont traditionnellement en R+1 : il conviendrait donc d’indiquer « de plain 
pied ou R+1 ». 
p 6 : définition « construction nouvelle » : quid des piscines (qui sont des constructions) ? 
p 6 : définition « alignement » : quid des voies privées (lotissement ou division via PA)? 
P 6 : définition « limites séparatives » : un alignement sur voie privée est-il considéré comme 
une limite séparative ? 
 
Sur le règlement des zones : 

- p 24 et autres zones  : usage des sols : article 2 : interdites : l’article ne prend pas en 
compte d’autres façons d’habiter qui sont soit déjà présentes (les yourtes à La Grève 
sur Mignon) ou émergentes (mini-maisons dites Tiny houses, - une déjà présente à 
Luché / St Jean de Liversay) qui sont une réponse à une problématique de logement 
à faible coût pour célibataires ou jeunes couples avec peu de ressources. Seul le 
zonage Ni (en forêt de Benon) permet ce type d’habitat, pour un projet bien 
spécifique. 

- p 26 : U5-11 (et autres zones) : les notions « d’intégration harmonieuse » sont très 
difficiles à définir : qui jugera de cette harmonie ? De même, en U5.1-2, quelle 
« atteinte aux paysages naturels et urbains avoisinants, ainsi qu’à la conservation 
des cones de vues à préserver » des chassis de toit ou des baies vitrées peuvent-ils 
porter ? Il serait plus clair d’indiquer « non visibles depuis l’espace public » par 
exemple. Mais ce positionnement n’est pas compatible avec une possibilité 
d’architecture contemporaine. 

- p 26 : U5-1.2 (idem sur les autres zones) : enduit : recommandé « gratté fin » compte 
tenu du climat océanique. 

- p 31 : zone Ux : dans les petites communes, le seuil minimum de 400 m2 SP semble 
difficile à franchir pour du petit artisanat, qui devra se rabattre sur les zones U, avec 
le risque de nuisances sonores vis-à-vis des logements. Ce seuil devrait plutôt être 
appliqué en Uxai. 
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- p 44 : : 1AU : obligations de stationnement : 0.5 à 1 place visiteur par logement créé 
en « densification de l’habitat », en locatifs sociaux ou OAP sectorielles : va à 
l’encontre des économies de surfaces imperméabilisées souhaitables… 

- p 61 : N4-5 : si l’on doit construire des serres maraîchères de 500 m2 d’emprise au 
sol totale en zone naturelle, pourquoi ne pas passer cette zone en A ? 

- p 62 : N5-1-2 : bardages ou toitures ou revêtements des constructions agricoles : 
comment juger que les matériaux soient « adaptés à l’environnement » ? 

- p 76 : STECAL zone N : retrait minimum de 1m des limites séparatives : dans ce cas, 
la façade devra être complètement aveugle, afin de respecter le code civil (recul 
minimum : 1.9m). 
 
 

• Nos remarques sur le règlement graphique : 
 

 
Sur les cartes au 5000e, il serait souhaitable d’indiquer le nom des communes, ce qui 
éviterait de se reporter à chaque fois au plan global. 
 
Trois sites d’anciennes carrières sont retenus pour des zones Nenr : Andilly, Marans et 
Taugon. 
Si le site de Marans, le long du canal, ne pose pas problème, deux remarques sur les autres 
sites : 

- Andilly-Sérigny : il s’agit d’un terrain en friche, très surélevé par des remblais, par 
rapport à la RD137. Il est bordé au Sud et à l’Est par une haie champêtre qu’il serait 
conseillé de préserver (elle l’est seulement au Sud). Un nivellement du terrain pour 
se remettre au niveau des routes serait souhaitable, afin que les effets de 
réverbération des panneaux n’impactent pas les voies. 

- Taugon : le site est à cheval sur deux terrains séparés par l’impasse de la Vinette. La 
partie Nord est située sur un paysage ouvert (impact sur le paysage ?). Le tiers de la 
partie Sud est constituée d’un boisement (arbres de haute tige ?) longeant un étang. 
Quel serait l’impact d’un défrichement sur ce site ? Aucun élément dans les OAP. 

 
 
 

Compte tenu du dynamisme du territoire Aunis Atlantique, les documents d’urbanisme 
représentent un enjeu majeur pour l’aménagement du territoire, la préservation des 
paysages et du cadre de vie.  
 
C’est pourquoi, nous restons à votre disposition pour éclaircir d’éventuels points évoqués ci-
dessus et souhaitons poursuivre un accompagnement auprès des élus et des porteurs de 
projets afin de soutenir de façon positive le développement de votre territoire.    
 
 
 
 
  Françoise FORGET        Magali VINCENT 
  Architecte-conseil.     Paysagiste-conseil. 

































































COMMUNE DE CHARRON DANS LA
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

D’AUNIS ATLANTIQUE

Mouvements d’Espaces Boisés Classés (EBC)

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA NATURE, DES PAYSAGES
ET DES SITES DU 5 DÉCEMBRE 2019

Espaces Boisés Classés
au titre de l’article L. 113-1 du Code de l’Urbanisme

Demandeur : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES D’AUNIS ATLANTIQUE

Contexte réglementaire

L’article L121-27 du code de l’urbanisme indique que dans les communes soumises à la loi littoral, « le plan
local d'urbanisme classe en espaces boisés, au titre de l'article L. 113-1, les parcs et ensembles boisés
existants les plus significatifs de la commune ou du groupement de communes, après avis de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites ».

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal Habitat (PLUiH) de la Communauté
de Communes d’Aunis Atlantique, une analyse de l’ensemble des boisements de la commune de Charron,
seule commune littorale du PLUiH, a été réalisée.

Cette  analyse  se  base  sur  un  repérage  préalable  par  photographie  aérienne,  sur  l’État  Initial  de
l’Environnement réalisé dans le cadre du PLUiH, ainsi que sur des prospections de terrain pour vérifier les
réalités du terrain. L’objectif annoncé est de mieux prendre en compte et protéger les boisements présents
sur le territoire en proposant un certain nombre de classements et de déclassements.

Description des propositions et analyse

1/ Analyse menée par la collectivité

Les Espaces Boisés Classés (EBC) du Plan d’Occupation des Sols (POS) de 1983, révisé en 1988 et 1996, et
modifié à de nombreuses reprises, correspondent à des boisements épars sur la commune de superficies peu
importantes du fait d’un couvert boisé peu présent sur le territoire communal.

Les ripisylves le long du canal de Marans à la Rochelle et au Nord du canal Maritime de Marans correspondaient
également à des EBC.

Les EBC du POS comptabilisent 14,28 hectares.

1/5



Afin de définir le caractère significatif des boisements et donc leur classement en EBC dans le futur PLUiH au titre
de l’article L121-27 du code de l’urbanisme, plusieurs éléments ont été pris en compte :

– La prise en considération de l'importance et des qualités de chaque boisement au regard de tous les espaces
boisés de la commune,

– L'existence d'une importance intrinsèque quantitative et qualitative du boisement considéré qu'il soit privé ou
public,

– La configuration des lieux et notamment la proximité immédiate d'un tissu urbanisé pouvant éventuellement
miter et disqualifier le boisement considéré.

D’autres critères d’ordre environnemental viennent en complément et affinent le choix des classements en EBC :

– La  présence  de  réservoirs  de  biodiversité  principaux  ou  secondaires  identifiés  dans  l’État  Initial  de
l’Environnement au titre de la Trame Verte et Bleue,

– La présence de zones Natura 2000 au titre des directives Habitat et Oiseaux (Zone Spéciale de Conservation
(ZSC) FR5400446 et Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR5410100),

– La présence de Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 (Anse de
l’Aiguillon, marais de Charron, 540003309) et de type 2 (Marais Poitevin, 540120114),

– La situation dans les espaces proches du rivage.

2/ Propositions d’évolution des EBC

Le PLUiH a mis à jour les dispositions de l’ancien POS. Ainsi, plusieurs évolutions sont proposées afin d’avoir une
approche plus fine et plus ciblée en fonction des éléments énoncés ci-dessus, des enjeux recensés dans l’État
Initial de l’Environnement du PLUiH et de l’occupation actuelle des sols, à savoir :

– de nouveaux EBC sur de petits boisements d’essences locales,

– une adaptation du tracé de certains EBC afin de coller au plus près de l’occupation du sol et du parcellaire,

– le déclassement d’EBC correspondant à des surfaces qui ne sont pas ou plus boisées,

– le déclassement d’EBC correspondant à des linéaires qui ne sont pas significatifs au sens de la loi et ne
représentent pas d’intérêt particulier.

L’ancien POS comptabilisait 14,28 hectares. Le projet de PLUiH porte ce nombre à 5,46 hectares.

POS en vigueur (ha) Projet de PLUih (ha) Mouvement (ha)

14,28 5,46 -8,82 (-62%)

Nouveaux bois classés en EBC au titre de l’article L121-27 du code de l’urbanisme  

Pour  leurs  intérêts  principalement  environnementaux,  plusieurs  boisements  ont  été  qualifiés  de boisements
significatifs au titre de l’article L121-27. Il s’agit :

– du boisement à l’Ouest du Pré du Bas de la Laisse, dans les espaces proches du rivage, dans les zones Natura
2000 et dans un réservoir de biodiversité principal identifié dans l’État Initial de l’Environnement,

– de boisements en entrée Sud-Est du bourg par la Route Départementale 9 (RD9), boisements situés dans un
réservoir de biodiversité secondaire, et en partie dans les zones Natura 2000.

=> avis : favorable sur les nouveaux classements proposés. Il manque toutefois une analyse plus large
des éléments boisés linéaires (cf. conclusion) ainsi qu’une explication sur le lien entre la trame verte et
bleue (dont une carte est présentée dans le dossier) et les propositions faites.
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Les suppressions et réductions d’emprise des EBC du POS de 1983 révisé  

Plusieurs entités en EBC dans l’ancien POS n’ont pas été renouvelées, au moins en partie. Le détail de ces
évolutions et de leur justification est présenté ci-dessous par secteur.

Superficies Localisation Justification
Proposition

d’avis

Surface EBC 
ancien POS : 
8 068 m²

Surface EBC 
projet de 
PLUiH : 
7 541 m²

Différentiel : 
-527 m²

SECTEUR 1 : 
LES ESPACES 
PROCHES DU 
RIVAGE

EBC 1 : 
déclassement

Cet EBC correspond à une haie dégradée sans
grand intérêt. Il est à noter que la partie la plus à
l’Est est comprise dans la lisière urbaine traitée

dans l’Orientation d’Aménagement et de
Programmation (OAP) du même nom.

Avis
défavorable *

EBC 2 : 
déclassement Les entités n° 2 et 3 ne correspondent pas ou

plus à des espaces boisés. Il s’agit plutôt
d’espaces en friches, de chemins et de morceaux

de parcelles agricoles.

Avis favorable au
déclassement :
ces espaces ne

sont pas ou plus
boisés

EBC 3 : 
déclassement

EBC 4 : 
nouveau 
classement

Le boisement numéro 4 est situé dans le marais
ouvert et est entouré de parcelles agricoles

cultivées et pâturées. Très compact, sa présence
est significative sur la commune et surtout dans

les espaces proches du rivage quasiment
dépourvus de strate arborée.

Avis favorable au
classement

Surface EBC 
ancien POS : 
47 987 m²

Surface EBC 
projet de 
PLUiH : 
47 125 m²

Différentiel : 
-862 m²

SECTEUR 2 : 
EST DE 
BOURG-
CHAPON

EBC 1 : 
adaptation 
d’un EBC 
existant

Modification du périmètre afin de coller au plus
près de l’occupation du sol et du parcellaire.

Avis
défavorable *

EBC 2 : 
déclassement

toutes les autres entités sont situées le long de
canaux.

EBC supprimé, car il correspondait uniquement à
deux haies séparées d’un chemin (et canal),

ensemble par ailleurs protégé dans l’OAP Lisières
Urbaines (n°2).

Avis
défavorable *

EBC3 : 
adaptation 
d’un EBC 
existant

Boisement lié au château.
Modification du périmètre afin de coller au plus

près de l’occupation du sol et du parcellaire.

Avis favorable à
l’adaptation à la

marge

EBC4 : 
adaptation 
d’un EBC 
existant

Modification du périmètre afin de coller au plus
près de l’occupation du sol et du parcellaire.

Avis
défavorable *

EBC5 : 
nouveau 
classement

Il s’agit d’un boisement encore inexistant en 1996.
Situé en entrée de ville, sa présence est

particulièrement intéressante du point de vue
paysager et écologique.

Avis favorable au
classement

EBC6 : 
adaptation 
d’un EBC 
existant

Modification du périmètre afin de coller au plus
près de l’occupation du sol et du parcellaire.

Avis favorable à
l’adaptation à la

marge

Surface EBC 
ancien POS : 
9 581 m²

Surface EBC 
projet de 
PLUiH : 0 m²

Différentiel : 
-9581 m²

SECTEUR 3 : SUD-EST DU 
BOURG

Abords d’une voie d’eau orientée Ouest Est se
terminant sur le bourg. D’autres voies d’eau

comportant une certaine ripisylve y sont reliées.
L’ancien EBC a été supprimé, car il ne revêt pas
de caractère significatif. En effet, de nombreuses
autres voies d’eau du territoire comportent une

étroite ripisylve telle que celle-ci.
Cette entité se trouve en limite d’un réservoir de
biodiversité secondaire identifié dans l’Etat Initial

de l’Environnement.

Avis
défavorable *
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Surface EBC 
ancien POS : 
77 159 m²

Surface EBC 
projet de 
PLUiH : 0 m²

Différentiel : 
-77159 m²

SECTEUR 4 : EST DE LA 
COMMUNE, LE LONG DE 
CANAUX

L’entité la plus au Nord correspond à la rive droite
du canal Maritime de Marans où se situe un

alignement d’arbres discontinu au niveau de la
boucle de la Sèvre Niortaise.

L’entité la plus au Sud englobe le canal de
Marans à La Rochelle et ses abords

(ripisylves et chemin).
Ces deux EBC ont été supprimés, car ils ne

revêtent pas de caractère significatif.
À noter que les ripisylves de ces deux canaux
sont protégées dans le futur PLUiH par une

prescription surfacique liée aux cours d’eau et
aux ripisylves remarquables constitutifs de la

trame bleue au titre de l’article L151-23 du code
de l’urbanisme.

L’entité la plus au Nord est située dans un
réservoir de biodiversité principal et l’autre dans
un réservoir de biodiversité secondaire, le tout
identifié dans l’Etat Initial de l’Environnement.

Avis
défavorable *

* Une réflexion globale plus précise sur la problématique des éléments boisés linéaires paraît nécessaire
pour s’assurer que ceux constituant des espaces boisés significatifs sont bien en EBC (Voir Conclusion).

Les autres outils de protection des boisements dans le PLUiH  

–     l’article L. 113-1  du code de l’urbanisme (EBC « classiques »)

Apparemment, aucun espace boisé n’a été classé en EBC sans être considéré comme « significatif » au titre de
la loi littoral. À ce titre, la légende pourrait indiquer « Boisement significatif protégé au titre de l'article L121-27 » sur
Charron et « espace boisé classé au titre de l'article L113-1 » sur les autres communes.

– l’article L151-23 du code de l’urbanisme  

L’article L151-23 du code de l’urbanisme a été mobilisé pour la protection des haies et des alignements d’arbres
nécessitant une protection moins importante que celle des EBC. L’article L151-23 du code de l’urbanisme a
également été utilisé pour la protection des arbres remarquables ainsi que pour les cours d’eau et ripisylves
remarquables constitutifs de la trame bleue.

–  l’  Orientation d’Aménagement et de Programmation (  OAP) Lisières urbaines  

Une OAP « Lisières Urbaines » a été mise en place sur l’ensemble du territoire autour des zones U et AU. Cette
Orientation d’Aménagement et de Programmation a pour objet la préservation et le développement du patrimoine
paysager de la commune au sein de ces lisières, tout en s’assurant d’une meilleure intégration paysagère de ces
lisières urbaines.

Il s’agit aussi de préserver les espèces et leurs habitats, ainsi que d’assurer les moyens de leur déplacement.

Pour cela différentes thématiques avec des préconisations sont développées. Ainsi, au sein de ces lisières tracées
selon le contexte (végétation, routes et chemins, réseau hydrographique, relief…), les haies d’essences locales
doivent être préservées, de même que les cheminements doux existants. Enfin, les traversées de voies d’eau
présentes dans ces lisières doivent être valorisées. Des listes d’essences végétales préconisées et interdites sont
également fournies.

Proposition d'avis

La question posée à la commission des sites est de savoir si les espaces boisés les plus significatifs de cette
commune littorale ont bien été protégés au titre des espaces boisés classés dans le PLUiH. 

Concernant les boisements surfaciques, la réponse est oui.
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Par contre, la réponse n’est pas si évidente concernant les espaces boisés linéaires, qu’il s’agisse de haies,
d’alignements d’arbres ou de ripisylves.

La commune de Charron est caractérisée par des paysages de marais très ouverts et avec un relief quasi-
inexistant, dans lesquels le moindre élément vertical joue un rôle important et marquant. Ces paysages sont
fortement associés à la présence de l’eau : la mer d’un côté et les nombreux fossés et canaux côté terre.

Ainsi  les différents éléments boisés linéaires,  qu’il  s’agisse de haies dans les espaces de cultures ou, plus
significativement des différentes ripisylves, haies et alignements plantés accompagnant les fossés et canaux,
participent notablement au paysage de la commune, ainsi qu’à sa biodiversité. Ces plantations accompagnent et
soulignent les éléments les plus monumentaux du patrimoine hydraulique du Marais poitevin. Il est donc difficile de
confirmer l’analyse proposée dans le dossier que ces « linéaires […] ne sont pas significatifs au sens de la loi et
ne représentent pas d’intérêt particulier ».

Le PLUiH prévoit le déclassement systématique des quelques éléments linéaires existant protégés actuellement
au titre des EBC et l’absence de classement nouveau d'éléments boisés linéaires. Il propose par contre différents
outils de protection de ces éléments au travers des OAP ou de l’article L151-23 du code de l’urbanisme, identifiant
les éléments de patrimoine à préserver, dont les haies ripisylves et réseau bocager. Une analyse plus précise du
PLUiH met toutefois en évidence que cette identification reste partielle. Ainsi, de nombreux éléments linéaires ne
bénéficient d’aucune protection.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) prévoit en outre dans son Axe 3 une orientation
3 « Préserver et valoriser la palette paysagère de l’Aunis Atlantique, véritable « poumon vert » du territoire » qui
implique notamment de « Maintenir, développer et hiérarchiser les différents motifs végétaux (haies de différentes
formes, alignements d’arbres, arbres isolés, arbres taillés en têtards…) » et d’ « Identifier et hiérarchiser les haies
et constellations de boisements existants afin de les protéger tout en garantissant le bon fonctionnement et
l’évolution de l’activité agricole ».

Au vu de ces éléments,  il  semble qu’un travail reste à faire sur l’identification des éléments boisés
linéaires et la proposition d’une protection adaptée (soit en EBC « significatifs » au titre de la loi littoral,
soit en EBC « classiques », soit avec d’autres outils), afin de mettre le PLUiH en cohérence interne (par
rapport à son PADD – réflexion à élargir sur les communes non littorales) et en cohérence avec la loi
littoral.

A titre  de  comparaison,  le  territoire  voisin  de  la  Communauté  d’Agglomération  de  la  Rochelle,  dont  les
mouvements d’EBC ont récemment été présentés devant la présente commission, a fait le choix de considérer
largement sa trame de boisement linéaires comme un élément constitutif de son paysage et de sa trame verte et
bleu et de les protéger au titre des EBC.

Date : 25 novembre 2019

Vu et transmis avec avis conforme.
Pour la Directrice Régionale de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement
et par délégation,

Le chef de la Division Sites et Paysages

Bruno LIÉNARD
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 RAPPELS REGLEMENTAIRES 
 

L’article L121-27 du code de l’urbanisme indique que dans les communes soumises à la loi 
littoral, « le plan local d'urbanisme classe en espaces boisés, au titre de l'article L. 113-1, les parcs et 
ensembles boisés existants les plus significatifs de la commune ou du groupement de communes, après 
avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ». 
 
La commune de Charron est soumise aux dispositions de la loi littoral. 
 

L’application des principaux items de la loi littoral sur Charron :  
 

 Communes littorales de plein droit 

Application 
géographique de la 

loi littoral 

Territoire terrestre Oui 

Territoire maritime Oui 

Items de la loi littoral 

Extension limitée des espaces 
proches du rivage 

oui, en aval de la Limite Transversale 
de la Mer 

Inconstructibilité de la bande des 
100 mètres 

oui, en aval de la Limite Transversale 
de la Mer 

Espaces remarquables Oui 

Extension en continuité de 
l’urbanisation 

Oui 

Interdiction des nouvelles routes 
de transit à moins de 2 km du 

rivage 

oui, en aval de la Limite Transversale 
de la Mer 

 

En outre, l’article L113-1 du code de l’urbanisme dispose que « les plans locaux d'urbanisme 
peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, 
qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce 
classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des 
plantations d'alignements ». Cette possibilité est donc à la discrétion du conseil communautaire. 
 
Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal Habitat (PLUiH), une 
analyse de l’ensemble des boisements de la commune de Charron, seule commune littorale du 
PLUiH, a été réalisée. Cette analyse se base sur un repérage préalable par photographie 
aérienne, sur l’Etat Initial de l’Environnement réalisé dans le cadre du PLUiH, ainsi que sur des 
prospections de terrain pour vérifier les réalités du terrain. L’objectif est de mieux prendre en 
compte et protéger les boisements présents sur le territoire en proposant un certain nombre de 
classements et de déclassements. 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210297&dateTexte=&categorieLien=cid
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 LES EBC DE L’ANCIEN POS 
 

Les Espaces Boisés Classés (EBC) du Plan d’Occupation des Sols (POS) de 1983 révisé en 1988 
et 1996, et modifié à de nombreuses reprises, correspondent à des boisements épars sur la 
commune de superficies peu importantes du fait d’un couvert boisé peu présent sur le territoire 
communal. 
Les ripisylves le long du canal de Marans à la Rochelle et au Nord du canal Maritime de Marans 
correspondait également à des EBC. 
 
Localisation à l’échelle communale des EBC de Charron dans le POS en vigueur avant le PLUiH :  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Anciens EBC au POS 
 

Les EBC du POS comptabilisent 14,28 hectares. 
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1. SECTEUR 1 : LES ESPACES PROCHES DU RIVAGE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Anciens EBC au POS 
 

EBC 1 : 4479,2 m² 
EBC 2 : 220,6 m² 
EBC 3 : 3367,9 m² 
  

1 

2 

3 
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2. SECTEUR 2 : EST DE BOURG-CHAPON 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Anciens EBC au POS 
 

 
EBC 1 : 5410,2 m² 
EBC 2 : 2944,5 m² 
EBC 3 : 11443,5 m² 
EBC 4 : 14236,9 m² 
EBC 5 : 6952,3 m² 
 
  

1 

2 

3 

4 
5 
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3. SECTEUR 3 : SUD-EST DU BOURG 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Anciens EBC au POS 
 

 
EBC 1 : 9581,6 m² 
  

1 
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4. SECTEUR 4 : EST DE LA COMMUNE, LE LONG DES CANAUX 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Anciens EBC au POS 
 

 

EBC 1 : 52230,4 m² 
EBC 2 : 24928,3 m² 
 

 

  

1 

2 
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 LES NOUVEAUX CLASSEMENTS EN EBC 
1. GENERALITES 

 

Afin de définir le caractère significatif des boisements et donc leur classement en EBC dans le 
futur PLUiH au titre de l’article L121-27 du code de l’urbanisme, plusieurs éléments ont été pris 
en compte : 

- La prise en considération de l'importance et des qualités de chaque boisement au regard 
de tous les espaces boisés de la commune, 

- L'existence d'une importance intrinsèque quantitative et qualitative du boisement 
considéré qu'il soit privé ou public, 

- La configuration des lieux et notamment la proximité immédiate d'un tissu urbanisé 
pouvant éventuellement miter et disqualifier le boisement considéré. 

 
D’autres critères d’ordre environnemental viennent en complément et affinent le choix des 
classements en EBC : 

- La présence de réservoirs de biodiversité principaux ou secondaires identifiés dans l’Etat 
Initial de l’Environnement au titre de la Trame Verte et Bleue, 

- La présence de zones Natura 2000 au titre des directives Habitat et Oiseaux (Zone 
Spéciale de Conservation (ZSC) FR5400446 et Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
FR5410100), 

- La présence de Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) de type 1 (Anse de l’Aiguillon, marais de Charron, 540003309) et de type 2 
(Marais Poitevin, 540120114), 

- La situation dans les espaces proches du rivage. 
 

 
Le PLUiH a mis à jour les dispositions de l’ancien POS. Ainsi, plusieurs évolutions sont proposées 
afin d’avoir une approche plus fine et plus ciblée en fonction des éléments énoncés ci-dessus, des 
enjeux recensés dans l’Etat Initial de l’Environnement du PLUiH et de l’occupation actuelle des 
sols, à savoir : 

- De nouveaux EBC sur de petits boisements d’essences locales, 
- Une adaptation du tracé de certains EBC afin de coller au plus près de l’occupation du sol 

et du parcellaire, 
- Le déclassement d’EBC correspondant à des surfaces qui ne sont pas ou plus boisées, 
- Le déclassement d’EBC correspondant à des linéaires qui ne sont pas significatifs au sens 

de la loi et ne représentent pas d’intérêt particulier. 
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2. LES NOUVEAUX BOIS CLASSES EN EBC AU TITRE DE 
L’ARTICLE L121-27 DU CODE DE L’URBANISME 

 

Pour leurs intérêts principalement environnementaux, plusieurs boisements ont été qualifiés de 
boisements significatifs au titre de l’article L121-27. Il s’agit : 

- du boisement à l’Ouest du Pré du Bas de la Laisse, dans les espaces proches du rivage,  
dans les zones Natura 2000 et dans un réservoir de biodiversité principal identifié dans 
l’Etat Initial de l’Environnement, 

- de boisements en entrée Sud-Est du bourg par la Route Départementale 9 (RD9), 
boisements situés dans un réservoir de biodiversité secondaire, et en partie dans les 
zones Natura 2000. 

 
Carte de la Trame Verte et Bleue d’Aunis Atlantique, Etat 
Initial de l’Environnement du PLUiH d’Aunis Atlantique, 
Even Conseil. 
Zoom sur la commune de Charron. 
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 LES suppressions et reductions d’emprise DES 
EBC DU POS DE 1983 REVISE 

 
Plusieurs entités en EBC dans l’ancien POS n’ont pas été renouvelées, au moins en partie.  
Le détail de ces évolutions sera présenté dans les pages suivantes, et ce par secteur. 
 
Carte comparative des EBC entre le POS de 1983 révisé en 1988 et 1996, et le nouveau PLUiH 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Anciens EBC au POS 
 
 
 

Nouveaux EBC au PLUiH 
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 Bilan comparatif des documents d’urbanisme 
concernant les EBC 

 

Comme cela a déjà été mentionné, l’ancien POS comptabilisait 14,28 hectares. Le projet de 
PLUiH porte ce nombre à 5,46 hectares. La justification de ces évolutions secteur par secteur est 
présentée ci-dessous.  
 
Carte comparative des EBC entre le POS de 1983 révisé en 1988 et 1996, et le nouveau PLUiH 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Anciens EBC au POS 
 

  

Nouveaux EBC au PLUiH 
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 ZOOM SUR LES SECTEURS EBC 
 

1. CARTE DE LOCALISATION DES SECTEURS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Anciens EBC au POS 
 

  

     Nouveaux EBC au PLUiH 
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2. SECTEUR 1 : LES ESPACES PROCHES DU RIVAGE 
 
Analyse du site 
Ce secteur concerne les EBC 
anciens et futurs situés dans 
les espaces proches du rivage. 
Le boisement numéro 4 est 
situé dans le marais ouvert et 
est entouré de parcelles 
agricoles cultivées et 
pâturées. Très compact, sa 
présence est significative sur 
la commune et surtout dans 
les espaces proches du rivage 
quasiment dépourvus de 
strate arborée.   
Les entités les plus au Nord 
sont d’anciens EBC. 
Aujourd’hui, le numéro 1 situé 
le plus au Nord correspond à 
une haie dégradée sans grand 
intérêt. Il est à noter que la 
partie la plus à l’Est est 
comprise dans la lisière 
urbaine traitée dans 
l’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) 
du même nom. Enfin, les deux 
autres entités ne 
correspondent pas ou plus à 
des espaces boisés (n° 2 et 3). 
Il s’agit plutôt d’espaces en 
friches, de chemins et de 
morceaux de parcelles 
agricoles.  
 
Modifications d’EBC 
L’EBC le plus au Sud a été créé. 
Les trois EBC les plus au Nord 
ont été supprimés. 
 
  

1 

2 

3 

4 

Anciens EBC au POS 

Nouveaux EBC au PLUiH 
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Zonage et loi littoral 
Zonage Agricole en Espace Proche du Rivage (Aepr) du PLUiH  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Anciens EBC au POS 

Nouveaux EBC au PLUiH 
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Les corridors de biodiversité sur le secteur 1 Les ZNIEFF sur le secteur 1 

Les zones Natura 2000 sur le secteur 1 

Elément constitutif de la Trame Verte et Bleue (TVB) 
Le boisement Sud se situe au sein d’un corridor de biodiversité principal identifié dans l’Etat 
Initial de l’Environnement. Il se situe également dans les 2 zones Natura 2000 et dans les 2 
ZNIEFF citées précédemment.  
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Enjeux 
- Conforter le réservoir de biodiversité du secteur 
- Préserver le caractère boisé de l’entité et notamment pour sa rareté dans les paysages 

de marais proche du littoral et plus globalement dans le marais ouvert 
- Supprimer les EBC sans intérêt significatif ou dépourvus de caractère boisé 

 

Bilan global des superficies du secteur 
Numéro Surface EBC ancien 

POS : 
Surface EBC projet de 
PLUiH (m²): 

Différentiel (m²) 

1 8068 7541 -527 
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3. SECTEUR 2 : EST DE BOURG-CHAPON 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Analyse du site 
Cet ensemble de boisements de surfaces plus ou moins importantes se situe au Sud de la zone 
urbaine, à l’Est de Bourg-Chapon. Il s’agit uniquement de boisements de feuillus. 
L’EBC en forme de « U » est une masse boisée dense située en lisière urbaine (n° 3). Visible sur la 
photographie aérienne dès le milieu du XXème siècle, elle est liée au château situé côté Sud-Est.  
Hormis cette entité n°3 et la n°1, toutes les autres entités sont situées le long de canaux.  
Il est intéressant de noter que tous ces boisements se situent à proximité immédiate de l’entité 
urbaine et participent ainsi à l’intégration paysagère du bâti. Cette situation en lisière urbaine 
est un critère important pour apprécier le caractère significatif de ces boisements.  
 
Modifications d’EBC 
Un EBC a été supprimé car il correspondait uniquement à deux haies séparées d’un chemin, 
ensemble par ailleurs protégé dans l’OAP Lisières Urbaines (n°2).  
Un nouvel EBC a été créé (n°5). Il s’agit d’un boisement encore inexistant en 1996. Situé en 
entrée de ville, sa présence est particulièrement intéressante du point de vue paysager. 
Les autres EBC ont vu leur périmètre modifié afin de coller au plus près de l’occupation du sol et 
du parcellaire.  
 
  

Anciens EBC au POS Nouveaux EBC au PLUiH 

1 
2 

3 

4 5 

6 
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Zonage et loi littoral 
Zonage Agricole (A) et Agricole protégé (Ap). Le secteur Ap correspond aux espaces agricoles 
compris dans la zone humide du Parc Naturel Régional du Marais Poitevin.  
 
Elément constitutif de la TVB 
Hormis le boisement n°3 lié au château, tous les autres se situent au sein d’un réservoir de 
biodiversité secondaire identifié dans l’Etat Initial de l’Environnement.  Ces derniers se trouvent 
aussi au sein des deux ZNIEFF de type 1 et 2 citées précédemment.  
Enfin, seuls les boisements n°1 et 6 sont inclus dans les 2 zones Natura 2000 de la commune.  
Même s’il n’est pas inclus dans ces diverses protections, le boisement n°3 est intéressant du point 
de vue environnemental car relié aux autres entités boisées par des haies, permettant ainsi le 
déplacement des espèces.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les corridors de biodiversité sur le secteur 2 

Les ZNIEFF sur le secteur 2 

Les zones Natura 2000 sur le secteur 2 
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Enjeux 
- Conforter le réservoir de biodiversité du secteur 
- Préserver le caractère patrimonial du boisement lié au château 
- Assurer l’intégration paysagère du bourg par la présence des boisements situés en lisière 
- Ajuster le tracé des EBC à la réalité du terrain 

 
Bilan global des superficies du secteur 

Numéro Surface EBC ancien 
POS : 

Surface EBC projet de 
PLUiH (m²): 

Différentiel (m²) 

2 47987 47125 -862 
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4. SECTEUR 3 : SUD-EST DU BOURG 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Analyse du site 
Cette masse boisée protégée dans l’ancien POS correspond aux abords d’une voie d’eau orientée 
Ouest Est se terminant sur le bourg. D’autres voies d’eau comportant une certaine ripisylve y 
sont reliées. 
 
Modifications d’EBC 
L’ancien EBC a été supprimé car il ne revêt pas de caractère significatif. En effet, de nombreuses 
autres voies d’eau du territoire comportent une étroite ripisylve telle que celle-ci.  
 
Zonage et loi littoral 
L’ancien EBC se trouve à cheval entre la zone A et le secteur Ap.  
 
  

Anciens EBC au POS Nouveaux EBC au PLUiH 
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Elément constitutif de la TVB 
Cette entité se trouve en limite d’un réservoir de biodiversité secondaire identifié dans l’Etat 
Initial de l’Environnement.  
Elle n’est pas comprise dans les zones Natura 2000 et l’est à moitié dans les 2 ZNIEFF.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux 

- Déclasser les EBC ne comportant pas de caractère significatif 
 
Bilan global des superficies du secteur 

Numéro Surface EBC ancien 
POS : 

Surface EBC projet de 
PLUiH (m²): 

Différentiel (m²) 

3 9581 0 -9581 

Les ZNIEFF sur le secteur 3 

Les réservoirs de biodiversité sur le secteur 3 

Les zones Natura 2000 sur le secteur 3 
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5. SECTEUR 4 : EST DE LA COMMUNE, LE LONG DE CANAUX 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Analyse du site 
L’entité la plus au Nord correspond à la rive droite du canal Maritime de Marans où se situe un 
alignement d’arbres discontinu au niveau de la boucle de la Sèvre Niortaise.  
L’entité la plus au Sud englobe le canal de Marans à La Rochelle et ses abords (ripisylves et 
chemin).  
 
Modifications d’EBC 
Ces deux EBC ont été supprimés car ils ne revêtent pas de caractère significatif.  
A noter que les ripisylves de ces deux canaux sont protégées dans le futur PLUiH par une 
prescription surfacique liée aux cours d’eau et aux ripisylves remarquables constitutifs de la 
trame bleue au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme.  
 
Zonage et loi littoral 
Ces 2 anciens EBC se trouvent en zone Naturelle (N).  
 
  

Anciens 

EBC au 

POS 

Nouveaux 

EBC au 

PLUiH 
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Elément constitutif de la TVB 
L’entité la plus au Nord est située dans un réservoir de biodiversité principal et l’autre dans un 
réservoir de biodiversité secondaire, le tout identifié dans l’Etat Initial de l’Environnement.  
Celle au Nord est également comprise dans les deux zones Natura 2000 et dans la ZNIEFF de 
type1. Enfin, les deux entités se trouvent dans la ZNIEFF de type 2.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux 

- Déclasser les EBC ne comportant pas de caractère significatif 
- Adapter les protections environnementales et paysagères aux enjeux propres à chaque 

élément : ici l’enjeu étant principalement la protection de la végétation liée aux canaux, 
la protection au titre du L151-23 est donc plus adaptée. 

 
Bilan global des superficies du secteur 

Numéro Surface EBC ancien 
POS : 

Surface EBC projet de 
PLUiH (m²): 

Différentiel (m²) 

4 77159 0 -77159 

Les ZNIEFF sur le secteur 3 Les réservoirs de biodiversité sur le secteur 4 

Les zones Natura 2000 sur le secteur 4 
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 ILES AUTRES OUTILS DE PROTECTION DES BOISEMENTS 
1. L’ ARTICLE L151-23 DU CODE DE L’URBANISME 
 

L’article L151-23 du code de l’urbanisme a été mobilisé pour la protection des haies et des 
alignements d’arbres nécessitant une protection moins importante que celle des EBC. L’article 
L151-23 du code de l’urbanisme a également été utilisé pour la protection des arbres 
remarquables ainsi que pour les cours d’eau et ripisylves remarquables constitutifs de la trame 
bleue.  

 

2. L’OAP LISIERES URBAINES 
 

 La localisation de l’OAP Lisières Urbaines sur la commune de Charron :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une OAP « Lisières Urbaines » a été mise en place sur l’ensemble du territoire autour des zones 
U et AU. Cette Orientation d’Aménagement et de Programmation a pour objet la préservation 
et le développement du patrimoine paysager de la commune au sein de ces lisières, tout en 
s’assurant d’une meilleure intégration paysagère de ces lisières urbaines.  
Il s’agit aussi de préserver les espèces et leurs habitats, ainsi que d’assurer les moyens de leur 
déplacement.  
Pour cela différentes thématiques avec des préconisations sont développées. Ainsi, au sein de 
ces lisières tracées selon le contexte (végétation, routes et chemins, réseau hydrographique, 
relief…), les haies d’essences locales doivent être préservées, de même que les cheminements 
doux existants. Enfin, les traversées de voies d’eau présentes dans ces lisières doivent être 
valorisées. Des listes d’essences végétales préconisées et interdites sont également fournies. 








